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Erwägungen

E. 22
En l'espèce, il ressort du dossier que la recourante a annulé les formalités relatives à la
procédure de mariage avec M. B______ en octobre 2022. Le 6 mars 2023, dans le cadre de
son recours, elle a indiqué entretenir désormais une relation amoureuse avec M. C______
chez qui elle logeait. Cette cohabitation est confirmée par la déclaration d’hébergement
signée par le précité. Cela étant, s’il peut certes être admis que la recourante entretient une
relation amoureuse avec son nouveau compagnon, dont on ne sait au demeurant rien de la
situation administrative, elle n’a cependant apporté aucun élément dont il pourrait être
déduit que sa relation pourrait bénéficier de la protection de l'art. 8 CEDH. En particulier,
cette relation est de très courte durée et rien n'indique l'éventualité d'un mariage imminent.

E. 23
Selon l’art. 64 al. 1 let. c LEI, l’autorité compétente rend une décision de renvoi ordinaire à
l’encontre d’un étranger auquel l’autorisation de séjour est refusée ou dont l’autorisation
n’est pas prolongée.

E. 24
Le renvoi constitue en particulier la conséquence logique et inéluctable du rejet d'une
demande d'autorisation de séjour, ces dernières ne disposant à ce titre d'aucun pouvoir
d'appréciation (ATA/1798/2019 du 10 décembre 2019 consid. 6 ; ATA/1694/2019 du 19
novembre 2019 consid. 6).

E. 25
En l'occurrence, dès lors qu'il a refusé de délivrer une autorisation de séjour à la recourante,
l'OCPM devait en soi ordonner son renvoi de Suisse en application de l'art. 64 al. 1 let. c
LEI, aucun élément ne laissant pour le surplus supposer que l'exécution de cette mesure ne
serait pas possible, pas licite ou qu'elle ne pourrait être raisonnablement exigée (cf. art. 83
LEI).

E. 26
Au vu de ce qui précède, mal fondé, le recours doit donc être rejeté.

E. 27
En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), la
recourante, qui succombe, est condamnée au paiement d’un émolument s’élevant à CHF
500.-. il est couvert par l’avance de frais versée à la suite du dépôt du recours.

E. 28
Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).



E. 29
En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF -
RS 173.110), le présent jugement sera communiqué au SEM.
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